Le licenciement : connaissances de base et approfondissements
Stage en deux sessions organisé par l’ISSTO à l’attention de la CGT

Les 9 et 10 juin 2011 (première partie)
Les 15 et 16 décembre 2011 (seconde partie)

Université Rennes 2, Campus de la Harpe, salle 126
Date et lieu du stage : 
Ce stage est organisé par l’Institut des sciences sociales du travail de l’ouest (ISSTO) à l’attention de la CGT. Il se présentera sous la forme de deux modules complémentaires, les 9 et 10 juin, puis les 15 et 16 décembre 2011. 

Il aura lieu dans les locaux de l’ISSTO, sur le campus de la Harpe de l’Université de Rennes 2 (avenue Charles Tillon). 

Public : 

Ce stage s’adresse principalement aux titulaires d’un mandat de conseiller du salarié, de défenseur syndical et de conseiller prud’homme. Mais peuvent également s’y inscrire tous les militants qui souhaiteraient approfondir leurs connaissances juridiques sur le licenciement : responsables de permanence juridique, délégués syndicaux, etc. 

Une connaissance de base est recommandée. 

Il serait par ailleurs souhaitable que les stagiaires viennent avec un code du travail. 

Objectif : 

Ce stage a pour objectif de faire le point sur le droit applicable au licenciement, de la procédure préalable à la contestation judiciaire. 

Il présentera l’ensemble des textes législatifs ainsi que les principales décisions jurisprudentielles  relatives au licenciement. 

A l’issue du stage, les participants devront être en mesure de cibler les problèmes juridiques qui peuvent survenir lors d’un licenciement et d’y apporter les réponses adéquates.

Programme de la première session des 9 et 10 juin 2011
Le jeudi 9 juin 2011
9 H – 9 H 45 Accueil des stagiaires, présentation du stage

9 H 45 – 12 H 30 

L’entretien préalable 
Emmanuelle Lafuma, Maître de conférences en droit privé, Université Paris XIII

En deux mots : cette intervention a pour objectif de rappeler les règles imposant la tenue d’un entretien préalable et d’envisager toutes les questions pratiques que peut soulever l’organisation de cet entretien : quand la convocation doit-elle avoir lieu ? sous quelle forme ? dans quel délai ? est-elle obligatoire pour le salarié ? ce dernier peut-il ne pas y aller ? peut-il se faire assister ? par qui ?, etc.
14 H – 17 H 30

La notification du licenciement 
Emmanuelle Lafuma, Maître de conférences en droit privé, Université Paris XIII

En deux mots : l’objectif de cette intervention est de montrer l’importance que revêt la notification du licenciement dans la perspective d’une contestation judiciaire : l’employeur devant motiver le licenciement, c’est à partir de ce qu’il aura écrit dans la lettre que les juges prud’hommes devront apprécier le caractère réel et sérieux du licenciement. Il conviendra dès lors de s’interroger sur les critères que doit remplir la motivation pour être jugée admissible.  
Le vendredi 10 juin 2011
9 H – 12 H 30 

Le licenciement pour motif personnel non disciplinaire
Alexandre Fabre, Maître de conférences en droit privé, Université

Rennes 2 - ISSTO
En deux mots : cette intervention a pour objectif de présenter les règles applicables aux principaux types de licenciement pour motif personnel : licenciement pour insuffisance professionnelle, licenciement pour insuffisance de résultat, licenciement pour motifs tirés de la vie privée du salarié, licenciement pour inaptitude, etc.
14 H – 17 H 30

Le licenciement pour motif personnel disciplinaire
Alexandre Fabre, Maître de conférences en droit privé, Université

Rennes 2 - ISSTO
En deux mots : l’objectif de cette intervention est de montrer la spécificité du licenciement pour motif disciplinaire. Après avoir présenté la notion de faute disciplinaire, il conviendra de présenter les caractéristiques des différents types de faute pouvant être invoqués par l’employeur, ainsi que leur régime respectif : faute simple, faute sérieuse, faute grave, faute lourde, etc.
Programme de la deuxième session des 15 et 16 décembre 2011
Le jeudi 15 décembre 2011

9 H – 9 H 45 Accueil des stagiaires, présentation du stage

9 H 45 – 12 H 30 

La procédure du licenciement pour motif économique 

Alexandre Fabre, Maître de conférences en droit privé, Université Rennes 2 - ISSTO
En deux mots : cette intervention a pour objectif de présenter les différentes étapes de la procédure de licenciement pour motif économique, qu’il s’agisse d’un licenciement individuel (entretien préalable, possibilité d’assistance) ou d’un licenciement collectif (information – consultation des représentants du personnel, établissement d’un plan de sauvegarde de l’emploi, etc.). 

14 H – 17 H 30

Le motif économique de licenciement 

Alexandre Fabre, Maître de conférences en droit privé, Université Rennes 2 - ISSTO

En deux mots : Cette intervention doit permettre d’étudier les motifs prévus par le Code du travail (difficultés économiques, mutations technologiques) ainsi que les motifs consacrés par la jurisprudence (réorganisation pour sauvegarde de la compétitivité de l’entreprise, cessation d’activité de l’entreprise). 
Le vendredi 16 décembre 2011
Travail en groupe : étude d’un cas concret sur la rupture conventionnelle
En deux mots : L’objectif de cette dernière journée est de faire travailler les stagiaires sur les différents éléments qui ont été abordés à partir d’un cas concret, très proche de ce qu’ils pourraient être amenés à rencontrer. Le matin, ils se verront remettre plusieurs documents d’un dossier (conclusions avec pièces) et devront essayer d’identifier (par petits groupes) les problèmes juridiques et les réponses à apporter. L’après-midi permettra une séance de restitution collective au cours de laquelle sera proposé le corrigé du cas. 

9 H – 12 H 30 

Examen des pièces et identification des problèmes juridiques
14 H – 16 H 30

Restitution collective et proposition de corrigé
16 H 30 – 17 H

Evaluation du stage et remise des attestations
